                     CONDITIONS GENERALES DE LOCATION   

Le client adhère obligatoirement aux présentes conditions qui sont partie intégrante du contrat, nul ne       peut invoquer leur méconnaissance pour se soustraire aux obligations auxquelles il demeure astreint.
· Permis de conduire :

Le client doit avoir au minimum 25 ans.

Il doit détenir le permis depuis plus de deux ans et le présenter lors de l'établissement du contrat.
· Caution et paiement :

Le règlement de la location se fait à la livraison du véhicule en espèce. 
La caution est de 20000 Da plus passeport en cours de validité.
Elle est prise en cas d'accident, de dommages sur le véhicule et de vol. 
La caution est restituée au retour du véhicule et après vérification de celui-ci. 
En cas de vol ou d'accident, un constat doit être établi.

· Horaires de location :
Le véhicule n’est ni mis à la disposition ni restitué par le client que pendant les heures de travail, à savoir du Samedi au Jeudi de 08h à 17h.
· Retour du véhicule :
Tout véhicule rendu après fermeture sera considéré comme loué pour une journée supplémentaire à la charge du client.

Le véhicule rendu jeudi après 17h sera automatiquement considéré comme loué jusqu’au samedi qui suit, et le prix de la location sera à la charge du client.
En cas de prolongation souhaitée, le client devra informer LUNA PARK 24h à l’avance.

Le locataire a le droit de rouler 400Km, tout dépassement sera facturé 10Da/Km.

A la fin de la durée de la location, le client restitue le véhicule au lieu et heure convenus, dans le cas où le véhicule n’est pas restituée et/ou le client ne se manifeste pas, LUNA PARK se réserve le droit de déposer plainte et d’engager des poursuites judicaires pour vol et abus de confiance à l’égard du client, les frais engagés pour telles démarches sont intégralement à la charge du client défaillant.
La voiture doit être remise dans le même état qu'à la livraison, dans le cas contraire : 

· Les dégâts sont à la charge du locataire

· Le carburant doit être remis au même niveau.

· Les crevaisons, jantes et contraventions sont à la charge du locataire

· La voiture doit être rendue dans le même état de propreté qu'à la livraison sinon le nettoyage sera facturé 500 Da.
· Assurance :

En cas d’accident et dommages causés par la négligence du client ou par sa mauvaise conduite, les réparations dues à cette négligence seront retenues sur le montant de la caution déposée.

Dans le cas d’un accident, le client est tenu de dresser un constat d’accident en veillant de relever toutes les informations nécessaires telles que les renseignements relatifs au véhicule adverse, compagnie d’assurance, numéro de police, lieu, date et heure du sinistre et joindre dans le cas échéant avec le constat tout rapport de police ou de gendarmerie.

Le client est tenu de régler le montant relatif à l’immobilisation du véhicule en cas de sinistre pour remise en état.
